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A évènement exceptionnel … CSE exceptionnel. 

--------- 
Ce CSE s’inscrit dans la gestion de la  situation de crise suite à l’incendie survenu vendredi sur le 
SNA PRL.  

Sur site dès vendredi soir, le PDG Pierre-Eric POMMELET a pu prendre connaissance de la situation et 
accueillir samedi matin la Ministre des Armées accompagné des managers du site. Il a reçu ce matin les 
organisations syndicales en indiquant qu’il ne s’agissait pas de l’affaire de Naval Group Toulon mais d’un 
sujet d’entreprise. Il a donc décidé de mettre en place un programme d’entreprise «  La PERLE » dont la 
responsabilité est confiée à  Franck FERRER. Les semaines à venir seront primordiales, après expertises, 
des décisions devront être prises : réparation ou RSA de la Perle. Le PDG  a également rencontré des 
salariés très émus, affectés et inquiets, il a fait avec eux un point de la situation,  il s’est montré rassurant en 
indiquant que personne ne resterait au bord du chemin. Une première décision forte a été prise : l’activité de 
remise en état des équipements débarqués se poursuit nominalement. 

En fin de matinée, lors du CSE, le Directeur a salué la réactivité des équipes sur place pour donner l’alerte 
et le professionnaliste des pompiers qui ont lutté contre le feu. Il aura fallu une dizaine d’heures pour 
maitriser cet incendie .Il est impossible aujourd’hui de faire un bilan des dégâts, le SNA étant sous scellés 
judiciaires. Différentes enquêtes sont diligentées : enquête  judiciaire sous responsabilité du Parquet 
militaire de Marseille (Gendarmerie), une de l’Inspection Générale des Armées et enfin une enquête interne 
dirigée par J. COUSQUER. Les élus souhaitent être associés à l’enquête interne.  En cas de refus, le CSE 
se laisse la possibilité de demander une enquête  supplémentaire si le besoin s’en faisait sentir.  

Une assistance psychologique est proposée aux personnels qui le souhaiteraient. 

Un point sur la charge restante et à venir sera effectué. L’impact sur les travaux d’infrastructure devra être 
analysé. 

Le responsable de l’INBS, a fait un point de la situation il a confirmé qu’il n’y avait pas eu d’incident 
nucléaire ni de perte de confinement.  

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

Le + Syndical 

Les élus CFE-CGC vont apporter une attention particulière au déroulement de ces 
différentes enquêtes et aux conséquences des conclusions qui en découleront.  
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